
1 Statuts de Novartis SA 
 

1ère partie  Raison sociale, siège, but et durée de la société 3 

2ème partie  Capital-actions 3 

3ème partie  Organes de la société 5 
  A. Assemblée générale 5 
  B. Conseil d’administration 8 
  C. Organe de révision 10 

4ème partie  Comptes annuels, comptes de groupe et emploi du bénéfice 10 

5ème partie  Communications et for 11 



2 Statuts de Novartis SA 
 

 



3 Statuts de Novartis SA 
 

 

1ère partie  Raison sociale, siège, but et durée de la société 

  Article 1 
Raison sociale, siège 1 Il est formé sous la raison sociale 

Novartis AG 
Novartis SA 
Novartis Inc. 
une société anonyme dont le siège se trouve à Bâle. 

  Article 2 
But 1 La société a pour but la participation à des entreprises actives 

dans le domaine de la santé ou de l’alimentation. La société peut 
aussi participer à des entreprises actives dans la biologie, la 
chimie, la physique, l’informatique ou d’autres domaines liés. 

 2 La société peut acquérir, mettre en gage, exploiter et aliéner des 
immeubles et des droits immatériels en Suisse et à l’étranger. 

 3 Dans la poursuite de son but, la société aspire à la création de 
valeur durable. 

  Article 3 
Durée 1 La durée de la société est illimitée. 

2ème partie 
 

Capital-actions 

  Article 4 
Capital-actions 1 Le capital-actions de la société s’élève à CHF 1’318’811’500 et 

est entièrement libéré. Il est divisé en 2’637’623’000 actions 
nominatives. La valeur nominale de chaque action est de 
CHF 0.50. 

 2 Les actions nominatives peuvent être converties en actions au 
porteur et inversement, par décision de l’Assemblée générale. 

  Article 5 
1 Un Registre des actions nominatives est tenu. Y sont indiqués les 

noms et prénoms, domicile, adresse et nationalité (siège pour les 
personnes morales) des propriétaires et des usufruitiers. 

Registre des actions, 
restrictions 
d’inscription, 
Nominees 2 Les acquéreurs d’actions nominatives sont inscrits sur demande 

au Registre des actions comme actionnaires avec droit de vote, 
s’ils déclarent expressément avoir acquis ces actions 
nominatives en leur propre nom et pour leur propre compte. 
Aucune personne n’est inscrite au Registre des actions avec 
droit de vote pour plus de 2% du capital-actions nominatif 
inscrit au Registre du commerce, sous réserve de l’alinéa 6 du 
présent article. Cette restriction d’inscription vaut également 
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membre du Conseil d’administration pour une ou plusieurs 
autre(s) période(s) de trois ans au maximum. 

  Article 22 
1 Le Conseil d’administration désigne en son sein un président et 

un ou plusieurs vice-présidents. Il nomme un secrétaire, qui 
n’appartient pas nécessairement au Conseil d’administration. 

Organisation du 
Conseil 
d’administration, 
indemnisation 2 Le Conseil d’administration fixe le montant de l’indemnisation 

de ses membres. 

  Article 23 
Convocation 1 Le Président réunit le Conseil d’administration autant de fois que 

l’exigent les affaires ou si un membre du Conseil d’administra-
tion le demande par écrit. 

  Article 24 
Décisions 1 Le Conseil d’administration peut délibérer valablement lorsque 

au moins la moitié de ses membres est présente. Les décisions 
d’adaptation et de fixation relatives à des augmentations de 
capital ne requièrent pas un quorum particulier. 

 2 Le Conseil d’administration prend ses décisions à la majorité des 
voix émises. Le Président n’a pas voix prépondérante. 

 3 Des décisions peuvent être prises par téléphone ainsi que par 
écrit ou par transmission électronique de données, tant qu’un 
membre ne requiert pas de délibération orale. 

  Article 25 
Compétences 
du Conseil 
d’administration 

1 Le Conseil d’administration a en particulier les attributions 
intransmissibles et inaliénables suivantes: 
a) Exercer la haute direction de la société et établir les 

instructions nécessaires; 
b) Fixer l’organisation; 
c) Fixer les principes de la comptabilité et du contrôle financier 

ainsi que du plan financier; 
d) Nommer et révoquer les personnes chargées de la gestion et 

de la représentation; 
e) Exercer la haute surveillance sur les personnes chargées de 

la gestion pour s’assurer notamment qu’elles observent la loi, 
les statuts, les règlements et les instructions données; 

f) Etablir le rapport de gestion, préparer l’assemblée générale et 
exécuter ses décisions; 

g) Informer le juge en cas de surendettement;  
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  h) l‘adoption des décisions concernant l’augmentation du 
capital-actions, dans la mesure où ces attributions sont 
conférées au Conseil d’administration (article 651 alinéa 
4 CO), ainsi que les décisions concernant la confirmation des 
augmentations du capital-actions et des modifications 
correspondantes des statuts; 

i) Examiner les capacités des réviseurs particulièrement 
qualifiés. 

 2 Le Conseil d’administration peut en outre prendre des décisions 
sur toutes les affaires qui ne sont pas attribuées à l’Assemblée 
générale par la loi ou les statuts. 

  Article 26 
Délégation des 
compétences 

1 Le Conseil d’administration peut déléguer, conformément au 
règlement d’organisation, tout ou partie de la gestion à un ou 
plusieurs de ses membres ou à des tiers (direction), sous réserve 
de l’article 25 des présents statuts. 

  Article 27 
Signature 1 Le Conseil d’administration détermine les personnes en son sein 

ou de l’extérieur qui peuvent engager la société par leur 
signature. Le Conseil d’administration détermine le mode de 
signature. 

  C. Organe de révision 

  Article 28 
Durée du mandat, 
attributions et 
tâches 

1 L’organe de révision, élu chaque année par l’Assemblée 
générale, est chargé des attributions et des tâches qui lui sont 
conférées par la loi. 

4ème partie  Comptes annuels, comptes de groupe et emploi du bénéfice 

  Article 29 
Exercice 1 Le Conseil d’administration établit au 31 décembre pour chaque 

exercice un rapport de gestion comprenant les comptes annuels 
(composés du compte de pertes et profits, du bilan et de 
l’annexe), le rapport annuel et les comptes de groupe. 

  Article 30 
Répartition du 
bénéfice résultant 
du bilan, réserves 

1 L’Assemblée générale décide de l’emploi du bénéfice résultant 
du bilan dans le cadre des dispositions légales. Le Conseil 
d’administration lui soumet ses propositions. 



11 Statuts de Novartis SA 
 

 2 Des réserves supplémentaires peuvent être constituées en plus 
des réserves légales. 

 3 Les dividendes qui ne sont pas encaissés dans les cinq ans qui 
suivent leur exigibilité sont dévolus à la société et attribués à la 
réserve générale. 

5ème partie  Communications et for 

  Article 31 
Communications 1 Les communications de la société ont lieu dans la Feuille 

Officielle Suisse du Commerce. Le Conseil d’administration 
peut déterminer d’autres organes de publication. 

  Article 32 
For 1 Le for pour tous litiges découlant du rapport de société se trouve 

au siège de la société. 
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